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NOTIFICATION 

Addendum 

 
La communication ci-après, datée du 14 novembre 2014, est distribuée à la demande de la 
délégation du Territoire douanier distinct de Taïwan, Penghu, Kinmen et Matsu. 
 

_______________ 
 

Le Territoire douanier distinct de Taïwan, Penghu, Kinmen et Matsu informe les Membres de l'OMC 
que le "Projet de règlement relatif à l'étiquetage nutritionnel des comprimés et gélules de 
vitamines et de minéraux préemballés", notifié dans le document G/TBT/N/TPKM/164 du 
19 juin 2014, a été modifié en réponse aux observations reçues d'autres membres. Les principales 
modifications sont les suivantes: 

1. ajout de la définition des comprimés et gélules de vitamines et de minéraux préemballés 
(article II) 

2. révision du format de l'étiquetage (article III et tableau 1) 
3. révision du mode d'étiquetage des teneurs en vitamines, en minéraux et en autres éléments 

nutritifs (article IV) 
4. révision concernant le formatage des données (article VII) 
5. ajout d'une indication selon laquelle le règlement ne s'applique pas aux comprimés et 

gélules préemballés non additionnés d'éléments nutritifs tels que des vitamines ou des 
minéraux (XI) 

6. ajout de valeurs de référence journalières pour d'autres éléments nutritifs (tableau 2) 

Délai pour la présentation d'observations: 15 jours à compter de la date de notification 

Prière d'envoyer les observations à l'adresse ci-après: 

WTO/TBT Enquiry Point (Point d'information OTC pour l'OMC) 
The Bureau of Standards, Metrology and Inspection (Bureau des normes, de la métrologie et de 
l'inspection) 
Ministry of Economic Affairs (Ministère des affaires économiques) 
4 Chinan Road, Section 1 
Taipei City 100 
Taiwan 
Téléphone: (+886 2) 2343 1801 
Fax: (+886 2) 2343 1804 
Courrier électronique: tbtenq@bsmi.gov.tw 
 
http://members.wto.org/crnattachments/2014/tbt/CHT/14_5114_00_e.pdf 
http://members.wto.org/crnattachments/2014/tbt/CHT/14_5114_00_x.pdf 

__________ 


